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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83702

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-83702

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-18115

Section 2 - Identification de l'acheteur

Autorité de Régulation des TransportsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13001232100068N° National d'identification : 
PARISVille : 

75675Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accompagnement communication affaires publiquesIntitulé du marché : 
79416200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La prestation a pour objet l'accompagnement ponctuel de Description succincte du marché : 

l'Autorité de régulation des transports sur la définition des grandes orientations stratégiques de 
communication de l'ART et/ou la mise en oeuvre d'actions stratégiques de communication et/ou en 
affaires publiques. L'accord-cadre est sans minimum. Le montant maximum quant à lui s'établit à 140 
000 euro(s) TTC et s'exécute par l'émission de bons de commande, conformément aux dispositions 
des articles L. 2125-1, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 à R. 2162-14 du même code

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Sans Suite

22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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